




CONVENTION de COLLABORATION et DE FINANCEMENT 

Compensation des heures des professionnels en formation 
 
 

 
 

 

ENTRE  

La Communauté de communes Cœur de Chartreuse (nommée CCCC) 

Représentée par Madame la Présidente, Anne LENFANT  

Dont le siège se situe : Pôle Tertiaire – 2 ZI Chartreuse Guiers – 38 380 Entre-Deux -Guiers  

 

D’une part  

Et  

 

D’autre part : Structure  

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Il est exposé ce qui suit  

 

CONSIDÉRANT la compétence Petite Enfance, Enfance et Jeunesse de la Communauté de Communes Cœur de 

Chartreuse, 

CONSIDÉRANT l’engagement de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse à veiller et à favoriser la qualité 

d’accueil dans les accueils collectifs du jeune enfant et enfants sur le territoire 

CONSIDÉRANT l’engagement de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse à lever les freins à l’accès à la 

formation des professionnels des structures et de l’accueil individuel de Petite Enfance et Enfance, notamment, au 

niveau financier 

CONSIDÉRANT l’engagement des structures Petite Enfance et Enfance à respecter des obligations institutionnelles 

pour veiller à la qualité et l’harmonisation de l’offre de garde pour les familles et à participer à la dynamique de 

territoire, 

 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - cadre d’intervention de la Communauté de Communes 

 

Dans le cadre de la Démarche Inclusion développée par la Communauté de Communes, des formations sont 

organisées et proposées sur le territoire, gratuitement, dans l’objectif de la montée en compétence des 

professionnels de la petite enfance, de l’enfance et la jeunesse pour proposer une offre de qualité dans les 

structures d’accueil collectives et d’offre individuelle.  

Par ces propositions, la Communauté de Communes se mobilise en faveur du développement de la qualité d’accueil 

dans les structures et dans le cadre de l’accueil individuel.  

 

Dans cette perspective, la collectivité s’est investie pour lever les freins à l’accès à la formation des professionnels 

notamment du fait du coût financier que le temps d’absence pour formation représente. 
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La Communauté de Communes s’engage à compenser financièrement, sur une base de moyenne salariale estimée 

à 15€ par heure, les heures de formations proposées par la Communauté de Communes pour les professionnels 

des structures petite enfance, enfance et de l’accueil individuel du territoire.  

 

Article 2 - engagements des professionnels des structures  

 

Les professionnels des structures petite enfance et enfance s’engagent en contre partie à assister à l’intégralité de 

la formation et à appliquer les enseignements de la formation dans leur cadre d’emploi pour concourir à la qualité 

d’accueil des structures du territoire. 

 

Article 4 - modalités financières  

 

Au moment de la formation, les professionnels concernés signeront la présente convention et transmettront les 

informations bancaires nécessaires à la Référente Inclusion.  

La Communauté de Commune procèdera au mandatement des montants suivants :  

15 € par heures de formation sur 7 heures, soit 105 € par professionnel. 

 

Article 6 : durée de la convention 

 

La présente convention est signée pour une session de formation, en 2025 soit la formation suivante : 

- Gestion des conflits et posture de sécurité du 22/11/2025 

 

Fait en 2 exemplaires, à Entre-Deux-Guiers, le  

 

 

 

Madame la Présidente de la Communauté de Communes,  

 

 

 

 

Le professionnel de structure  


